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Article unique.

Au dernier alinéa de l'article 6 de la loi n° 88- 1 138 du 20 décembre
1988 relative à la protection des personnes qui se prêtent à des recher
ches biomédicales, les mots : « le 1e juin 1990 » sont remplacés par les
mots : « le 31 décembre 1990 ».

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 11 juin 1990.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


